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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2023 

Aux Administrateurs du Fonds de dotation Deux Mains + Humain, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation Deux Mains+Humain relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le 
Trésorier. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du trésorier et dans les autres documents adressés 
aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le trésorier. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
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appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 28 mai 2024 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 

Halima BENSALAH 

CHS
HAB
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Règles et méthodes comptables
(De!cret"n°"83-1020"du"29-11-1983"-"articles"7,"21,"24"de!but,"24-1,"24-2"et"24-3)!

ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT

Présentation du Fonds de dotation
Deux"mains"plus"humain"est"un"Fonds"de"Dotation"qui"a"pour"objet"L�Habitat"Interge!ne!rationnel"mais"sous"une"forme!

innovante"jamais"encore"re!alise!e.!

Deux"mains"plus"humain"s�emploie"a# "re!nover,"a# "construire"et"a# "meubler"des"logements,"dans"un"soucis"constant"de"«!

bientraitance"»"architecturale."Ces"logements"e! tant"destine!s"a# "accueillir"des"personnes"en"situation"de"pre!carite! "ou"

de"solitude.!

L�originalite! "du"concept"est"de"cre!er"un"environnement"favorable"qui"peut"apporter"une"re!ponse"innovante"visant"a# "

concilier"vivre"chez"soi"et"vivre"ensemble."Ainsi,"sous"le"me$me"toit"vivrons"des"personnes"a# "plusieurs âges de la vie,"
pas"seulement"2"a$ges"(un"jeune"et"un"se!nior)."Chacun,"tout"en"ayant"son"espace"prive! "accepte"de"partager"des"lieux"

de"vie"en"commun"et"de"s�investir"dans"la"relation"a# "l�autre.!

Chaque"Co-habitant"est"titulaire"d�une"convention"d'occupation,"paie"un"loyer"(largement"en"dessous"du"marche!),"

peut"be!ne! %icier"d�aide"(APL,"etc�)."En"aucun"cas"le"prix"du"loyer"n�est"assujetti"a# "un"quelconque"service"rendu.!

!

Conventions générales
Les" comptes" annuels" pre!sente!s" ci-contre" laissent" appara&$tre" au" bilan" avant" re!partition" de" l�exercice" clos" le"

31/12/2023,"un"total"de"4!502"211"�"et"au"compte"de"re!sultat"de"l'exercice,"pre!sente! "sous"forme"de"liste,"un"exce!dent"

de"382"871"�.!

L'exercice"a"une"dure!e"de"12"mois,"recouvrant"la"pe!riode"du"01/01/2023"au"31/12/2023.!

Les"notes"ou"tableaux"ci-apre#s"font"partie"inte!grante"des"comptes"annuels.!

Les"comptes"annuels"de"l�exercice"au"31/12/2023"ont"e! te! "e! tablis"et"pre!sente!s"conforme!ment"aux"dispositions"des"

re#glements" n°2018-06" et" n°2020-08" de" l�ANC" relatifs" aux" modalite!s" d�e! tablissement" des" comptes" annuels" des"

personnes"morales"de"droit"prive! "a# "but"non"lucratif.!

Les"conventions"ge!ne!rales"comptables"ont"e! te! "applique!es,"dans"le"respect"du"principe"de"prudence,"conforme!ment"

aux"hypothe#ses"de"bases":!

· continuite! "de"l'exploitation,!

· permanence"des"me!thodes"comptables"d'un"exercice"a# "l'autre"(Sauf"le"changement"comptable"e!voque!e"ci"apre#s),!

· inde!pendance"des"exercices,"!

!

Et"conforme!ment"aux"re#gles"ge!ne!rales"d'e! tablissement"et"de"pre!sentation"des"comptes"annuels"du"plan"comptable"

des"associations"et"fondations.!

La" me!thode" de" base" retenue" pour" l'e!valuation" des" e! le!ments" inscrits" en" comptabilite! " est" la" me! thode" des" cou$ ts"

historiques.!

!

IMMOBILISATIONS"INCORPORELLES":!

Les"immobilisations"incorporelles"sont"compose!es"essentiellement"d�usufruits"temporaires.!

Me!thode"de"de!termination"de"la"valeur"des"usufruits":"les"usufruits"ont"e! te! "e!value!s"en"application"des"dispositions"de"

l'article"669.II"du"CGI,"soit"a# "23*"de"la"valeur"de"la"proprie! te! "entie#re"pour"chaque"pe!riode"de"dix"ans"de"la"dure!e"de"

l'usufruit,"et"ceci"sans"fraction.!

!

IMMOBILISATIONS"CORPORELLES":!

Les"immobilisations"corporelles"sont"e!value!es"a# "leur"cou$ t"d'acquisition"(prix"d'achat"et"frais"accessoires):!

- les" valeurs" re!siduelles" ne" sont" pas" de!duites" de" la" base" amortissable," de#s" lors" que" celles-ci" ne" sont" pas"

signi%icatives"ou"mesurables.!

- les"frais"accessoires"sont"incorpore!s"au"cou$ t"d�acquisition"des"immobilisations.!

Les"amortissements"pour"de!pre!ciation"sont"calcule!s"suivant"le"mode"line!aire"en"fonction"de"la"dure!e"d'utilisation"

pre!vue.!

Durées d’utilisation prévues :
Structure"/"Gros"�uvre"""""""""""""""""40"ans!

Couverture""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""20"ans!

Agencements""""""""""""""""""""""""""""""""""""10"ans!

Mobilier""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""4"ans!

Mate!riel"de"bureau""""""""""""""""""""""""""""3"ans!
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CREANCES":!

Les"cre!ances"sont"valorise!es"a# "leur"valeur"nominale."Une"provision"pour"de!pre!ciation"est"pratique!e"lorsque"la"valeur"

d'inventaire"est"infe!rieure"a# "la"valeur"comptable.!

!

Contribution"Volontaire"en"nature!

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une 
entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à :

Ü Des"contributions"en"travail":"be!ne!volat,"mises"a# "disposition"de"personnes";!

Ü Des"contributions"en"biens":"dons"en"nature"redistribue!s"ou"consomme!s"en"l�e! tat";!

Ü Des"contributions"en"services":"mises"a# "disposition"de"locaux"ou"de"mate!riel,"pre$ t"a# "usage,"fourniture"""""""""""""""""""""""

gratuite"de"services.!

!

Les contributions en nature reçues sont classées en trois catégories de produits :
- Les"contributions"volontaires"lie!es"a# "la"ge!ne!rosite! "du"public";!

- Les"contributions"volontaires"non"lie!es"a# "la"ge!ne!rosite! "du"public";!

- Les"concours"publics"en"nature.!

!

Le Règlement ANC n°2018-06 apporte une nouveauté qui réside dans l’obligation de recenser et valoriser 
toutes les contributions volontaires en nature.
Les contributions volontaires apportées sont comptabilisées à l’appui des valorisations fournies par ses 
apporteurs ou à défaut estimées par le fonds de dotation.

Au 31/12/2023, le fonds de dotation n’a béné!icié d’aucune contribution volontaire en nature.

Correspondants bénévoles Néant

Mises à disposition de locaux Néant

Mises à disposition de personnel Néant

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE : 

Aucun"fait"caracte!ristique"d�importance"signi%icative"n�est"a# "signaler"apre#s"la"clo$ ture"jusqu�a# "l�arre$ te! "des"comptes.
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Comptes annuels

Exercice du 1/1/2023 au 31/12/2023

Autres informa!ons

Compte d’emploi des ressources

Par décret n° 2019-504 du 22 mai 2019, le seuil à par!r duquel un organisme est tenu d’établir un compte d’emploi 

annuel des ressources collectées auprès du public est applicable aux exercices comptables clos à compter du 1er juin 

2020 et aux exercices clos à une date antérieure volontairement par an!cipa!on.

Les informa!ons présentées ont été établies sur la base des états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

Compte de résultat par origine et des!na!on

Le CROD rend compte et informe les donateurs sur les sommes collectées provenant de la générosité du public et 

leur u!lisa!on dans l’exercice ou les exercices suivants celui de leur collecte. Il permet d’effectuer des comparaisons 

périodiques et d’apprécier l’évolu!on du Fonds dans une perspec!ve de con!nuité d’ac!vité.

Le CROD présente les ressources du Fonds par origine et ses emplois par des!na!on selon une approche analy!que. 

Il comporte deux colonnes avec le compara!f avec l’exercice antérieur.

La première colonne intègre la totalité des produits et des charges en adéqua!on avec le compte de résultat.

La deuxième colonne présente les éléments du compte de résultat liés à la générosité du public et des!née à 

alimenter le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public y compris ce qui concerne les 

contribu!ons volontaires en nature posi!onnées au pied de ce compte.

Le CROD se compose de deux par!es :

- Produits par origine et charges par des!na!on ;

- Contribu!on volontaire en nature.
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